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Olivier Français

m2 - un nouveau souffle pour
la construction
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Les Vaudoises et les Vaudois ont accepté par votation populaire -

en 2001 pour Tridel et en 2002 pour le m2 - des investissements de

l'ordre du milliard de francs, afin de compléter et améliorer les

équipements et infrastructures de notre région. On peut considérer qu'il
s'agit d'une charge importante et extraordinaire pour notre canton,
notre capacité financière et le contribuable, sachant que ce sont des

investissements qui ont un effet direct sur une population de quelque
300000 personnes. Le législateur a accepté ce choix, car il a conscience

que l'on doit très nettement améliorer les transports et plus
particulièrement la mobilité urbaine.

Le défi du projet m2 est d'ordre technologique, tant pour les travaux de génie civil que pour
le système de transport. Si les machines de chantiers utilisées n'ont rien d'exceptionnel pour
les spécialistes des tunnels, il en va tout autrement pour la population lausannoise qui découvre
ces engins de grande puissance. Par leur caractère urbain, les travaux de génie civil du m2
sont délicats à entreprendre et le respect de celles et qui vivent et travaillent à Lausanne est

indispensable de la part des entreprises comme des mandataires. La technologie, appliquée
pour un métro automatique, est relativement récente mais parfaitement maîtrisée. Toutefois,
la différence topographique d'environ 400 mètres sur un parcours de six kilomètres est une
nouveauté et, en cela, les techniciens de haut niveau qui accompagnent ce projet se devront
de faire valoir leur talent.

Le mandataire a le devoir, pour le m2 comme pour tous les projets, d'apporter LA meilleure
des solutions. Après la traversée du désert de la construction durant les années 90 et au début
de ce siècle, une impulsion nouvelle est offerte aux concepteurs et aux entrepreneurs, leur

permettant de mettre en avant leurs compétences sur des grands chantiers. C'est une chance

pour nos professions et un défi admis par les décideurs. Suite à la votation populaire, puis à la

révision du projet par les mandataires, les politiques ont remis le dossier aux mains des techniciens.

Rappelons que la technique est la partenaire du politique qui lui fait confiance.
Dans le cadre de ce projet, une opportunité nous est offerte de mettre en œuvre un chantier

de grande ampleur qui, osons le dire, dépasse la capacité de la majorité des bureaux établis

dans notre region. L'association des compétences, voire le partage de celles-ci, est donc
une composante du projet. Il est parfois difficile d'accepter cette situation et de ne pas avoir
le leadership opérationnel. Il me semble néanmoins plus important que nos qualités intrinsèques
soient mises en valeur dans le cadre d'une equipe plutôt que de faire apparaître une personnalité.

La réussite du projet m2 est essentielle pour l'avenir, sachant qu'à court terme,
l'agglomération lausannoise devra poursuivre de nouveaux projets de cette ampleur afin de résoudre
le mal de ce siècle : la mobilité urbaine.

Olivier Français, conseiller municipal, directeur des travaux
Ville de Lausanne, rue Beau-Séjour 8, CH - 1002 Lausanne
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